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LES CONDITIONS D'ARMIST
LES ALLEMANDS DEVRONT

REPASSER LE RHIN

Foch donne trente jours à l'ennemi pour remplir les
conditions inmposées-Restitution et réparation.

[Suite de la page L]
raine, Luxembourg, de faqon à ce qu'elle
soit complétée dans le délai de 14 jours
après la signature de l'armistice Les
troupes allemandes qui n'auront pas
quitté les territoires susmentionnés, dans
la période fixée, deviendront prisonnières
de guerre. L'occupation de ces régions
par les troupes alliées et américaines se
fera conjointement à leur évacuation.
Tous les mouvements d'évacuation et
d'occupation seront réglés conformément
à une note annexée aux conditions.

"3. Le rapatriement immédlat et de-
vant être terminé dans les quatorze
jours, de tous les habitants des pays
mentionnés plus haut, y compris les
Otages et les personnes mises en juge-
ment ou condamnées.

" 4. Reddition en bon état, par les
armées allemandes, du matériel suivant:
5,0'00 eanons (2,00 canons lourds, 2,501
pièces de campagne), 30,000 mitrail--
leuses, 3,0,0,0 lance flammes. (miven-
werefer(, 2,00'0 avions (de combat, de
bombardement, d'abord les D-73 et ma-
chine de bombardement de nuit). Ce
matériel devra être livré od il se trouve
-in situ-aux troupes des alliés et des
Etats-Unis, conformément aux contli-
tions détaillées et tracées dans l'appen-
dice.

REcuIER JUsQTU'AU- RHIN.
". L'évacuation par les armées alle-

mandLs de la rive gauche du Rhir,.
Ces pays sur la rive gauche du Rhin
seront administrés par les autorités
locales, sous la surveilla.he des ar-
mées d'occupation américaines et
alliées. L'occupation de ces terri-
toires ;era déterminée par les gar-
nisnn- ailiMs nmarininam nm-

seront remis dans la même période, ainsi
que le personnel et le matériel d'avant-
guerre.

" Le matériel nécessaire en plus à l'ex-
ploitation des chemins de fer dans la
région de la rive du Rhin sera laissé
dans son état actuel. Tous les dépôts
de charibon et de matériel pour l'entre-
ti-en des chemins permanents, les signaux
et les usines de réparation, seront lais-
sés tels qu'ils sont et maintenus en bon
état, par -l'Allemagne, pendant toute la
période de l'armistice. Toutes les bar-
ges enlevées aux Alliés leur seront re-
tournées. Une note règle les détails de
cette mesure.

"S. Le commanndement allemand sera
responsalble de l'enlèvement des mines 't
des bombes mises sur le territoires en-
vahis pour retarder l'avance alliée. Les
Allemands devront aussi abroger toutes
les mesures destructives qu'ils ont prises,
telles que l'empoisonnement ou la poilu-
tion des sources, des puits, etc., sous
peine de représailles.

" 9. Le droit de réquisition sera ex-
ercé par les armées des Alliés et des
Vitats-Unis sur les territoires occupés.
Le maintien des troupes dans la région
dlu Rhin (excepté l'Alsace-Lorraine>,
sera à la charge du gouvernement alle-
mand.

" 10 Le rapatriement immédiat de
tous les prisonniers de guerre des Alliés
ou des Etat-Unis sans échange, confor-
mément aux détails de conditions qui
seront fixés. Les Mliés et les Etats-
Unis disposeront de ces prisonniers à
leur gré.

" 11. Les mal'ades et les blessés qui
ne pourront être transportées des terri-
toires évacués seront traités par le per-
sonnel médioal allemand qui sera laissé
sur place avec tous les accessoires de
pharmacie et les médicaments néces-

ICE IMPOSÉES À L'ENNEMI
graphe 19,; sous la réserve que toute ré- mobilisés à une base allemande à être
clamation ou demande future des Alliés spécifiée par les Alliés et les Etats-Unis.
et des Etats-Unis d'Amérique, n'en sera "18. En évacuant les côtes et les
pas affectée. ports belges de la mer du'Nord, l'Alle-

"119. Les conditions financières sul- magne abandonnera sur place tous les
vantes sont imposées: navires marchands, remorqueurs, allège$,

" Réparation de tout dommage causé, grues et autre outillage de port et tout
Pendant la durée de l'armistice, aucune le matériel de navigation fluviale, ainsi
valeur publique ne sera enlevée par l'en- que les aéroplanes et tous autres maté-
nemi qui pourrait servir de gage ux riaux, approvisionnements, armes etAlliés "pour le recouvrement ou la répa- armement de tout genre.
ration de leurs pertes. Restitution im- 2$. Tous les ports de la mer Noire
médiate du dépôt en numéraire de la seront évacués par les Allemands, tous
banque Nationale de Belgique, et, en les navires de guerre russes de toutgénérai, restitution immédiate de tout genre saisis par les Allemands sur la
document, numéraire, valeurs, actions, nier Noire devront être remis aux Alliés
monnaie fiduciaire, ainsi que de l'outil- etaux Etats-Unis; tous les navires mar
lage pour l'impression de cette monnaie chands neutres saisis seront libérés; tout
concernant des intérêts publics ou pri- matériel de guerre et autre
vés dans les pays envahis. Restitution quelconque saisis dans ces ports seront
de l'or de la Russie et de la Roumanie rendus, et le matériel allemand, tel que
livré à l'Allemagne ou pris par cette spécifié à la clause 2s, devra être aban-
puissance. Cet or sera délivré aux donné
Alliés en fidéicommis jusqu'à la signa- "20. Tous les navireS marchands entre
ture de la paix. les mains de lAllemagne appartenant

V--CLAUSIDS NAVAiÆS. aux Alliés et aux puisances associes
"20. Cessation immédiate des hostili- par les ls et les tas is s r

tés sur mer. L'Allemagne devra donner procité
des renseignements précis sur le mouve- - 31 il ne sera Is aucune destrl-
ment et la position de tous les navires tion de navires ou de avant
allemanda Les neutres devront être l'évacuation la ition nu la remise
avisés que la liberté de navigation est 32 Le g
reconnue pour les navires de guerre et gouver pements
marchands des Alliés et des nations as- nees du mode e
sociées dans toutes les eaux territoriales, ouvernement de o , Suède,
et que toutes questions de neutralité de Danmark et de Hollande, que toutes
dIisparaisisent. ' lesretrictions placées sur le con-

" 21. Tous les prisonniers de guerre rce e leursl
pris par les Allemands sur les navires de
guerre ou marchands des Alliés et des vernements allemands, soit par des inté-
puissances associées devront être libérésrts almands privés et sot en retour
sans réciproeité.

"21. Reddition aux Alliés et aux l'ilortation deEtats-Unis d'Amérique de cent soixante tion e navires, outsous-marins allemands, (y compris tous (lIaterent annulées.
les croiseurs sous-marins et les poseurs ""3. Aucun transfert de navire ile-

le mines) avec leur arimement et leur mand de qulque sort
éuiement complet, à des ports qui Pavillon neutre ne sera permis

seront désignés par les Alliés et les de
10tats-Unis. Tous les autres sous-marins
devront être désarmés, les équipages DE L'ARMISTICE.
lieenciés et placés sous la surveillance
des Alliés et des Etats-Unis.

"8' Les navires de surface suivants, trente jours, avec option de prolonge-
qui seront désignés par les Alliée et les meut. Pendant cette pérIode, sur la no4
l0tats-Un-is seront immédiatement désar- exécution de quelqu'uue ce soit des
més et ensuite internés dans des ports ci
neutres ou A défaut, dans des ports alliés doé ar ue des parties contrac"
Sêt,re désignés par les Alliés et les tsuarant-
ias-Unis et ia5ès sous la surveillance huit heures.

des Alliés et des Etats-Unis, ne conser- VII..D AI POUR RÉPONDRE.
vant que les hommes de service A bord,
savoir: six eroiseurs de bataille; dix "3tl ,àL'armitice doit ê accepté ou
cuirassés d'eescadre, huit croiseurs lé- refusé par l'Allemagne avant soixante-
gers-y compris deux poseurs de mines; douze heures de Sa notification."
cinquante contre-torpil'leurs du modèle le
plus récent. M(A) 1FI CAT 1S.S

-Tous les autres navires dle guerre de Résumué sommaire dles modifications
surface (y compjris4 les bateaux p)our la aIPp)ortées aux conditions qui précédenit
navigation fluviale) devront être conicen- Artirle 3.'--Un délai de i5' jours au
très aux bases navales allemandes à être lieu de 14 est accordé pour le rapatrie-
désignées par les Alliés et les Etats- Ment à commencer liédiatement, de
Unis, leur éQuivpage lcencié, désarmés tous les d&portés des 'pays envahis, Y
complètement et ,placés sous la Surveti- e.omPrisý les tage et les personnes e'
lnce (les Alliés et des Eottatss-Unis bjugement ou condamnées.

"lTous les navires de la flotte nuxi- L'artile 4 relatif la reddition les,
llalfe: les chalutiers, les bateaux à me- Munitions et du matériel, diminue le
teur, etc., seront désarméms, nombre des mTitrailleuses à1 livrer Je',24. Les Alliés et les 'Etats-Unis au -3 0 à 26,0100, et at es avions, det to
ront le droit de nettoyer tous les mhamps .
de mines et autres eue les a pn et t r m


